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Projet d’aménagement d’un parc éolien
dans la MRC de L’Erable

6211-24-020 St-Ferdinand, le 7 décembre 2009

Objet: Projet du Parc des Éoliennes de l’Érable

Bonjour,

Je m’appelle Normand Goulet et je suis résidant de St-Ferdinand. J’ai 37
ans et je gagne ma vie comme travailleur forestier depuis plusieurs années. Je fais
divers travaux d’aménagement d’érablières et de la coupe de bois à la scie
mécanique en respectant toujours les normes exigées par la MRC telles la coupe
d’éclaircie, les coupes avec protection de la régénération des sols (CPRS), car la
coupe à blanc n’est pas permise. En temps de crise forestière, ce n’est pas toujours
facile de tirer son épingle du jeu. Avec l’arrivée de ce projet, tout y est permis
(dévastation de forêts, creusage de chemin, fossé, drainage, érosion, etc). Dans
quelque temps, je prévois acheter la résidence de mes parents dans le rang 4 nord
(secteur Vianney) qui est un endroit magnifique où j’ai grandi. Mais depuis l’annonce
du projet, mon intérêt pour l’achat de cette maison n’y est plus.

Je ne porte aucun intérêt pour la réalisation du projet des Éoliennes de
l’Erable. Un projet comme celui-là n’a pas sa place du tout dans un endroit habité
comme notre municipalité. A l’endroit où est située la résidence que je prévois
acheter, il y aurait 7 éoliennes à l’arrière de la maison, toutes en vent portant, ce qui
aurait un impact des plus négatifs (selon la firme SNC LAVALIN) du côté du bruit.
Quant à la vue, 7 éoliennes à l’arrière et, au moins, 11 autres à l’avant. C’est
totalement inacceptable et impensable d’endurer une telle chose pendant au moins
20 ans et voir même plus.

Les gens n’ont jamais été consultés. Si la population avait été bien
consultée et informée au tout début de ce projet, on n’en serait pas rendu là
aujourd’hui. Seulement les personnes signataires ont été consultées pour leur faire
signer des contrats (suivis d’un beau petit chèque...) toujours dans l’intérêt du
promoteur, pour avoir plus de gens dans leur poche, comme on le dit souvent.
Même encore cet automne, tout juste avant les élections municipales, des gens
travaillant pour le promoteur, voire des signataires, faisaient encore du porte à porte
dans les paroisses avoisinantes avec de belles promesses et de beaux petits chèques
(1000$) si les gens signaient tout de suite d’entrée de jeu. Quant à nos élus au
conseil municipale, ils sont, en majorité, signataires de contrat (ce qui crée un conflit
d’intérêt, non ???). Alors, voilà la raison de leur intérêt vis-à-vis ce projet.
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À plusieurs reprise pendant les réunions du BAPE, on a demandé au
promoteur qui a un projet de 420 millions à voir sur écran géant de vraies éoliennes
Enercon E-82 en action. On a eu comme réponse : «On a pas cela ». Alors si une
multinationale comme celle-ci, qui en possède partout dans le monde, ne prend
même pas le temps d’en filmer au moins une, c’est que ce n’est pas à leur avantage
de montrer cela à la population. Certains de nos élus ont eu un beau voyage payé
au Brésil pour les voir, ces fameuses éoliennes.

Quant au déchirement social de la population, j’invite la ministre à venir
constater par elle-même les effets dévastateurs d’un tel projet. Des projets comme
celui-ci n’ont pas leur place en milieu habité. Des endroits au Québec, il y en a pour
de tels projets. Par exemple, aller prendre la route du nord en haut de Chibougamau
en direction de la route Transtaïga (Baie-James) direction LG-4 et vous ferez au
moins 1000 km sans voir une seule maison et le terrain serait plus que favorable
pour un projet comme celui-ci. De belles montagnes à perte de vue avec des terres
appartenant au gouvernement.

Alors comme je l’ai mentionné auparavant, de tel projets ne doivent pas
être autorisés en milieu habité nulle part au québec.

Merci de l’attention porté à ce mémoire et recevez, Madame,
l’expression de mes salutations distinguées.

Normand Goulet
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